
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 25 mars 2024

Délibération n° 24.02.27 - Modification de la tarification des bornes de recharges des véhicules 
électriques

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 12 mars 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Christophe FAURE, Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre 
CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Christelle VIRQUIN, Damien LOMBARD, Floris 
GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, 
Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Francine DOLLA, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Bouchra EDDADSI BARQANE, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
CHALOT-FOURNET Christine a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, POMMERET Olivier a donné pouvoir à VIRQUIN Christelle, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 6 4 23

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 22.07.47 du 12 décembre 2022 : Mise en place du paiement par les utilisateurs, et 
tarification des bornes de recharges des véhicules électriques

Considérant la baisse sensible du prix de l’électricité résultant du marché 

Deux bornes permettant de recharger des véhicules électriques sont installées sur la commune, une 
située Place du Général de Gaulle, la seconde Place Paul Simon.
Par délibération 22.07.47 du 4 décembre 2022, la commune a institué payant l’utilisation des 2 bornes 
de recharges des véhicules en fixant les tarifs suivants tenant compte d’une hausse forte hausse du tarif 
de l’électricité pour l’année 2023.



Tarif normal entre 06H00 et 22H00
: 0,50 € par kWh 

+ 0,08 € par kWh à partir de 2 H de connexion à la borne

Tarif réduit entre 22H00 et 06H00
0,50 € par kWh
+ 0,00 € par kWh à partir de 2 H de connexion à la borne

Le coût de l’électricité étant en baisse pour l’année 2024, il est proposé un nouveau tarif qui entrera en 
vigueur lors de la mise en place du mode payant de l'utilisation des bornes de recharge des véhicules 
électriques.

Tarif normal entre 06H00 et 22H00
: 0,35 € par kWh 

+ 0,08 € par kWh à partir de 2 H de connexion à la borne

Tarif réduit entre 22H00 et 06H00
0,35 € par kWh
+ 0,00 € par kWh à partir de 2 H de connexion à la borne

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver la nouvelle tarification mentionnée ci-dessus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


